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Une banque restaure en douceur - defis aux maitres
d'oeuvre

Le 8 juillet 1988 s'est deroulee la derniere
manifestation du semestre d'ete du cycle de formation
continue des conservateurs des monuments historiques,
architectes et specialistes de l'EPF de Zurich, dont
le theme principal etait 'Les partenaires du conser-
vateur des monuments historiques1. Pour une fois, le
cours, organise par l1Association des Conservateurs
suisses de monuments historiques (ACMH), dont l'hote
dfhonneur etait M. Georg Mörsch, professeur, deten-
teur de la chaire pour la conservation des monuments
historiques, ne s'est pas deroule dans les locaux de
la haute ecole. Plus de 50 participants se sont re-
trouves dans un garage du quartier Augustiner,
amenage en salle de conference, pour debattre du
Probleme complexe de l11 Augustinergasse1 et pour en
apprecier de visu les resultats.

Places sous la presidence de M. Hans Rutishauser,
conservateur des monuments historiques du Canton des
Grisons, les participants ont d'abord entendu l1expose

du conservateur des monuments historiques de la
Ville de Zurich, M. Dieter Nievergelt et ensuite ce-
lui de M. Jürg E. Schneider du Bureau d'archeologie
de la Ville de Zurich. Les deux Conferenciers ont
fait l'historique de la restauration en evoquant les
differentes etapes, longues et fastidieuses, ainsi
que de la procedure de decision, avant de passer la
parole aux trois architectes, Tilla Theus, Wolfgang
Behles et Peter Fässler. La deuxieme partie de
l'apres-midi a ete consacree ä une vision locale, au
cours de laquelle les architectes ont explique leur
maniere de concevoir cette restauration et les
solutions appliquees. La troisieme et derniere partie du
programme a consiste en un expose presentant le
point de vue du maitre d'oeuvre, suivi par une
discussion bien animee ä laquelle prit part M. Robert
Holzach, ancien president du conseil d1administration

et actuel president d'honneur de 1*Union de Ban-
ques Suisses.

Nous publions ci-apres la conference de M. Konrad
Hummler, sous-directeur de 1'UBS, secretaire, de
1984 ä 1988, du Somite du projet du quartier de
l'Augustiner1, conference dans laquelle est souleve
un nombre de questions et de voeux ä l'adresse de la
conservation des monuments et qui ont valeur de pro-
fonde reflexion.

Vo

*

I
La renovation d'un secteur de la vieille ville n'en-
tre pas en priorite dans les activites d'une grande
banque. Notre täche principale est consacree aux
prestations de service que nous offrons, sur le plan
mondial, ä notre clientele, dans le domaine financier.

Compare au volume d'investissements imsnobi-
liers, - il a atteint Fr. 411 millions en 1987, 403
projets se developpant simultanement - le cas de
l1Augustinergasse revet un caractere accessoire dans
l1ensemble de nos objectifs principaux. II ne fait
cependant aucun doute que ce projet etait tres
important pour nous parce qu'il se situait d'abord
dans les environs immediats de notre siege central
et que nous nous sommes, que nous le voulions ou
non, identifies ä lui. En outre, la renovation de
1"Augustinergasse a souleve des le debut un nombre
impressionnant de problemes du point de vue
architecture, conservation des monuments, juridique et
financier. La banque ete consciente de ce fait des
le debut et c'est pourquoi eile a institute une re-
sponsabilite specifique au projet en dehors de ses
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propres competences. La direction, ä l1echelon le
plus eleve, a ete assuree par M. Robert Holzach,
ancien president du conseil d1administration et president

d'honneur.

Je vous presente quelque peu dans le detail ces
problemes structurels, car je pars du principe que
cela peut vous interesser de connaitre comment une
grande entreprise doit s1organiser pour un projet de
construction revetant des aspects fortement marques
par la conservation des monuments historiques. Lors-
qu'en lieu et place des etats-majors specialises
dans les constructions bancaires, entre en scene une
commission speciale, une 1 force d1intervention1 en
quelque sorte, vous etes regulierement confrontes
avec des personnes qui

- sont surtout habituees ä penser de maniere ration-
nelle

- fixent des priorites et qui laissent de cöte les
futilites

- ont souvent peu de temps et qui recherchent des
solutions simples et rapides

- deleguent volontiers et, souvent, interviennent
dans le detail tout en s'en tenant eloignees

- disposent de larges competences, mais qui sont
prises, ä l'interieur de l'entreprise, dans un
processus de reflexion et de decision.

Comme il est manifeste que c'est pour des raisons
financieres que les grandes entreprises sont de plus
en plus reticentes ä prendre en charge des projets
du genre de l1Augustinergasse, la prise de conscience

de cette evidence ne peut etre que profitable au
conservateur des monuments historiques. Vous aussi
devez bien connaitre vos "clients1.

II est vrai que nous etions conscients des diffi-
cultes que nous aurions ä maitriser pour un tel projet

de construction, avec un groupe de specialistes
provenant de milieux economiques divers. C'est pourquoi,

nous nous sommes attaches les services d'un
conseiller de haut niveau. II devait jouer, pour
nous, le röle de la bonne conscience en matiere
d1architecture et intervenir souvent en qualite
d1"Ombudsmann1 entre le maitre d'oeuvre, les
architectes, les entrepreneurs et les autorites. Nous
nous devons de remercier M. R. Zürcher, architecte,
de s'etre rapidement identifie au probleme de la
renovation en douceur.

II
Au debut, il n1etait pas dans l1intention de 1"Union
de Banques Suisses de proceder ä une renovation en
douceur. Sur la base de la pratique en vigueur ä la
fin des annees soixante-dix en matiere de conservation

des monuments historiques, eile a presente, en
1983, un projet de construction d'un hotel et d'un
nombre d'appartements modernes, entierement neufs,
tant en conservant les fagades dormant sur la rue.
Ces plans ont provoque une forte resistance de
milieux les plus divers. Le fait d'avoir reconsidere
notre position n'est pas ä mettre sur le compte de
1'opposition politique suscitee. La perspective de
devoir plus tard encourir le reproche d'avoir agi
avec mediocrite nous a davantage preoccupe. Ou plus
concretement: d'avoir applique des solutions
inadequates ä un des quartiers encore plus ou moins
intacts de la vieille ville de Zurich. La reputation
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d'une entreprise qui veut etre parmi les premieres
de ses semblables etait ainsi en jeu et de plus pour
longtemps. C'est pourquoi, dans un laps de temps re-
lativement court, nous avons pris la decision, peu
agreable certes, d'etudier une nouvelle conception
du projet.
Les membres du comite du projet ont ete rapidement
places devant 1'evidence qu'une renovation tenant
compte de la substance initiale offrait de plus fortes

chances de realisation. Cette conception a ega-
lement entraine la mise ä contribution d'architectes
specialistes de la renovation. La richesse de
1'expression architecturale existant ä l'interieur de
cette meme substance a constitue pour nous, dans une
certaine mesure, le fil conducteur de la nouvelle
conception du projet. En 1985, nous avons pu deposer
la demande de construction pour les bätiments loca-
tifs et en 1987 pour celle de l1hotel Widder.

Nous sommes d'avis que c'est ici le lieu choisi pour
dire que durant les quatre ans qu'a dure la gestation

du projet, la critique des opposants - de
1'extreme gauche qui a ouvert les feux avec la
creation d'une association des habitants desirant
exploiter la protection de leur propre biotope, en
passant par les partis politiques jusqu'aux
representants du Heimatschutz - qui se sont exprimes
publiquement n'ont presente qu'une partie de nos
exigences. II a done ete necessaire de faire con-
naitre notre point de vue ä l'interieur de 1'entreprise

pour la meilleure solution arretee. Des
arguments moins techniques et ä interpreter avec moins
de gravite de la part de la conservation des
monuments ou du Heimatschutz nous auraient cause moins
de difficultes.
La conviction profonde pour une renovation tenant
compte de la substance s'est transformee pour nous
en une conviction pour la mise en oeuvre d'une
meilleure solution, e'est-a-dire un moyen d'atteindre
notre objectif et en aucun cas un dogme correspondent

ä 1'esprit du moment. Dans le cadre de cette
interpretation, nous avons ete consequents avec
nous-memes durant la planification et le sommes de-
meures durant la phase d'execution.

Ill
Lors d'une renovation tenant compte de la substance
existante, le maitre d1oeuvre est entraine dans une
course d'obstacles assez longue et penible. Beaucoup
d'entraves proviennent surtout du contexte legislation

et reglements de construction de la Ville de
Zurich. II devrait etre legifere dans moins de regions

de notre pays et surtout de maniere moins
astreignante. II est evident que quelques-uns des
obstacles ont ete surtout places par les maitres
d'oeuvre ayant sevi par le passe et qui ont fait un
mauvais usage, ä court terme, des espaces libres
existants ou presumes disponibles. Le maitre d'oeuvre

integre doit par la suite subir les consequences
de telles pratiques. De plus, la loi sur les
constructions n'est qu'une accumulation de diverses me-
sures qui toutes s'appuyent sur 1'acceptation que
les normes etatiques representent un instrument propre

ä regulariser l'activite de la construction et
dont les resultats seront en principe conformes ä
leur objectif.
En consequence, il existe des reglementations dont
le bien-fonde et disons la necessite devrait etre
absolument reexaminee. II est pour moi totalement
incomprehensible de devoir soumettre aux instances

competentes en matiere de construction un projet de
renovation accompagne de plans d1execution precis.
Ces memes plans sont en realite depasses et done
sans valeur des que les premiers sondages archeolo-
giques sont effectues. Ainsi, je ne comprends pas
pourquoi des plans subissent une modification par
suite de decouvertes archeologiques et exigeant une
protection des bätiments doivent faire l'objet d'une
nouvelle autorisation avec appel d'offres et delai
de recours. Lorsque cela se passe sept fois de suite
(Augustinergasse 13-26), on a perdu un temps precie-
ux et beaucoup d'enthousiasme. Un autre point
d'interrogation tres important est constitue par la
reglementation des surfaces utilisables dans l'envi-
ronnement de la vieille ville. II est de notoriete
publique que la densite d'utilisation a ete institute,

en premier lieu, pour des considerations so-
cio-politiques destinees ä de nouveaux quartiers
residentiels, ensuite comme criteres quantifiables
en lieu et place de prescriptions individuelles
detaillees vouees au maintien d'une liberte creative
lors de nouvelles constructions. Dans le cadre de
1'architecture de la vieille ville, elles aboutis-
sent, de maniere factice, ä des limitations et des
subterfuges absurdes dans 1'amenagement.

Finalement, le conglomerat de nouvelles limitations
d'utilisation, dans votre action combinee, represen-
te pour moi un des problemes les plus importants.
Ainsi, nous disposons ä Zurich, uniquement en ce qui
concerne 1'utilisation du logement, deux reglementations

totalement independantes l'une de 1'autre,
mais parallelement valables: la loi cantonale sur le
maintien de logements et le plan communal des parts
de logement. Si vous ajoutez ä ces restrictions Celles

de la police de la sante, de la politique
energetique, de la police du feu, de la protection
de 1'environnement, de la protection des monuments
publiques et dans un sens plus etroit celle se rap-
portant ä la destination, cela fait une belle somme
qui a permis ä quelqu'un de dire: il ne reste vrai-
ment peu de place pour un urbanisme creatif.
Le projet de 1'Augustinergasse est egalement
fortement marque par des realites. Sans exagerer,
nous pourrions meme pretendre qu'un depit des
realites juridiques mentionnees, nous sommes arrives
ä de beaux resultats.

IV
II est dans la nature des choses que des frictions
apparaissent entre maitre d*oeuvre et conservation
des monuments historiques. C'est du reste la täche
du conservateur des monuments historiques d'interve-
nir avec toute la vigueur de ses competences etatiques

dans les faits et gestes du proprietaire prive.
Et parce que c'est la täche du conservateur des
monuments historiques, il ne faudrait pas lui tenir
rigueur de son role. II serait bien qu'il en soit de
meme pour le proprietaire prive si, celui-ci, doit
de temps ä autre se defendre. II est en effet le
premier ä creer les conditions prealables pour qu'un
bätiment soit place sous protection. Et de plus, par
les impots qu'il verse, il contribue ä ce que
l'Etat puisse se payer une protection des monuments.
C'est pourquoi, on devrait au moins prendre au
serieux les interets et le point de vue du
proprietaire. Dans les cas ou existe une marge
d1appreciation, vous devriez interpreter en sa fa-
veur. 'In dubio pro libertate' est egalement une
citation de droit administratif valable pour le
conservateur des monuments historiques.

Si, lors de la renovation de 1'Augustinergasse, nous
avons fait, en fin de compte, de bonnes experiences
avec la conservation des monuments historiques, les
fondements suivants y ont contribue de notre cote:

22



CAZETTE NIKE
No 9 döcembre 1988

1. La conservation des monuments historiques et le |_J |\/1maitre d1oeuvre sont d'accord sur le principe
de la renovation tenant compte de la substance
initiale. Cela signifie que les scrupules et
les objections de la conservation des monuments
concernant la substance construite sont en
principe acceptes.

2. "Le maitre d'oeuvre reconnait a priori les
competences professionnelles et techniques du
conservateur des monuments historiques. Cela
signifie que chaque detail ne doit pas faire
l'objet d'un eclaircissement ä son insu.

3. Les divergences de vue eventuelles sont apla-
nies, ou cela est possible, par des solutions
alternatives presentees par nos architectes.

4. Si cela n'est pas possible, nous nous inclinons
si les divergences sont minimes ou si leurs
consequences peuvent etre de nouveau modifiees
plus tard ä peu de frais. La disposition des
couleurs qui n'est pas tout ä fait de notre
goüt, ainsi que la peinture de 11encorbellement
au bas de 1'Augustinergasse en sont des exem-
ples.

Cela devient tres delicat lorsque la qualite de la
conception est serieusement remise en question. Nous
avons en general fait preuve de souplesse, mais nous
nous sommes montres obstines, lorsqu'a notre point
de vue, la solution presentee etait la meilleure.
Par necessite, la conservation debouche presque tou-
jours sur une fonction de 'police de l'esthetique',
ce qui ne manque pas d'engendrer naturellement des
frictions avec le maitre d1 oeuvre qui a, comme

mecene, une representation personnelle de l'esthetique.
Pris dans 1'ensemble, ces cas, toutefois rares,

ont ete debattus entre hommes de bien, ce qui montre
ä 1'evidence qu'il s'agit le plus souvent d'une
question de style, comme l'objet du litige du reste.

V
Le projet de 1'Augustinergasse a place les responsa-
bles de 1'Union de Banques Suisses devant des defis
uniques. Si ce qui s'est passe ici ou peut encore se
passer doit servir d'exemple et de regle pour l'ave-
nir, ce qui suit pourrait devenir une doctrine
generale ä 1'usage des conservateurs suisses des
monuments historiques:

Lorsqu'existe la volonte d'un maitre d'oeuvre d'ap-
pliquer une solution irrefutable du point de vue
conservation et conception, la recherche d'un
concensus est plus fructueuse qu'un texte de loi. Si en
votre qualite de conservateur des monuments historiques

vous voulez travailler ä long terme de maniere
profitable (et ne pas vouloir profiter d'une vague
passagere de nostalgie - conforme ä 1'esprit du
moment -), vous vous devez de rechercher un grand nom-
bre de relations de confiance identique ä la notre.
Votre profession est extraordinairement communicative.

(Traduction: Union de Banques Suisses, Zurich)

Konrad Hummler
Sous-directeur de
1'Union de Banques Suisses
Zurich

it * * * *
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